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	REGLES DE L’ASSOCIATION DU BARREAU CANADIEN en matiere de CONFLITS D’interets et de confidentialite


· Les règles de l’Association du Barreau Canadien (ABC) sont prévues par le « Code de déontologie professionnelle de l'ABC ». Les règles relatives aux conflits d’intérêts et à la confidentialité ont été modifiées en février 2009 à la suite des travaux d’un groupe de travail de l’ABC sur les conflits d’intérêts (cf. point 3. de la présente note). 
· Le « Code de déontologie professionnelle de l'ABC » ainsi que ces annexes sont disponibles à l’adresse suivante : http://www.cba.org/ABC/activities_f/code/
1. Règles en matière de conflit d’intérêts prévues par le « Code de déontologie professionnelle de l'ABC »
Les règles en matière de conflits d’intérêts sont prévues par le Chapitre V de ce Code. Ce chapitre a été modifié par l’annexe 2 intitulé « Impartialité et Conflits d'intérêts entre clients»
, adopté par le Conseil de l’Association du Barreau canadien en février 2009. 

	Chapitre V ― Impartialité et Conflits d'intérêts entre clients (tel que modifié par l’annexe 2)

(Souligné par nos soins)

RÈGLE
1. L'avocat ne doit pas conseiller ou représenter les deux parties à un différend et, à moins d'avoir dûment averti ses clients ou clients éventuels ou actuels et d'avoir obtenu leur consentement, de préférence après qu’ils aient obtenu des conseils juridiques indépendants, il ne doit ni agir, ni continuer d'agir dans une affaire présentant un intérêt conflictuel.
2. L’avocat peut agir dans une affaire qui est opposée aux intérêts d’un client actuel si les conditions suivantes sont réunies :

(a) l’affaire n’est pas liée à une autre affaire pour laquelle l’avocat a le mandat d’agir pour le client actuel; et

(b) il n’existe aucun intérêt conflictuel.


Les commentaires qui accompagnent la règle énoncée sous le chapitre IV ne sont pas reproduits dans cette note. 
2. Règles en matière de confidentialité prévues par le « Code de déontologie professionnelle de l’ABC »

Les règles en matière de confidentialité sont prévues par le Chapitre IV de ce Code. Ce chapitre a été modifié par l’annexe 1 intitulé « Renseignements confidentiels»
, adopté par le Conseil de l’Association du Barreau canadien en février 2009. 
	Chapitre IV – Impartialité et Conflits d'intérêts entre clients (tel que modifié par l’annexe 1)
(Souligné par nos soins)

RÈGLE
Conserver les renseignements à titre confidentiel

1. L'avocat est tenu de garder le secret le plus absolu sur ce qu'il a appris des affaires et des occupations de son client au cours de leurs relations professionnelles. Il ne peut être relevé de ce devoir qu'avec l'autorisation soit expresse, soit tacite de son client, ou encore lorsque la loi ou le présent Code le prévoient.

Exception pour raison de sécurité publique

2. Lorsqu’un avocat a des motifs raisonnables de croire qu’il existe à l’égard d’une personne ou d’un groupe identifiable un risque imminent de mort ou de blessure corporelle grave, y compris un préjudice psychologique grave susceptible de nuire à la santé ou à l’intégrité physique de la personne ou du groupe, il doit divulguer des renseignements confidentiels dans la mesure nécessaire pour empêcher le décès ou le préjudice, mais en ne divulguant que les renseignements exigés pour ce faire.
3. L’avocat qui a des motifs raisonnables de croire qu’une situation dangereuse risque de se produire dans un local du tribunal judiciaire ou administratif doit informer la personne chargée d’assurer la sécurité des lieux et lui donner les détails de la situation en évitant de divulguer des renseignements confidentiels, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2 de la présente règle. Dans la mesure du possible, l’avocat devrait recommander des solutions au problème anticipé, telles que: 

(a) la nécessité d’augmenter la sécurité;
(b) la prise en délibéré du jugement; ou
(c) toute autre mesure utile dans les circonstances.

Divulgation lorsque la conduite de l’avocat est en jeu

4. La divulgation de renseignements confidentiels peut également être justifiée par la fixation ou le recouvrement d’honoraires ou pour défendre l’avocat, ses collègues ou ses employés contre toute allégation de faute professionnelle ou d’inconduite, mais seulement dans la mesure exigée pour réaliser ces objectifs.


Les commentaires qui accompagnent la règle énoncée sous le chapitre IV ne sont pas reproduits dans cette note. 
3. Le Groupe de travail de l'ABC sur les conflits d’intérêts
L’ABC a mis en place un groupe de travail sur les conflits d’intérêts
. 

Ses travaux ont débouché, en août 2008, sur l’adoption d’un rapport (http://www.cba.org/ABC/groups_f/pdf/conflicts_finalreport.pdf) sur la base duquel les modifications en matière de conflit d’intérêts et de confidentialité du Code de déontologie professionnelle de l’ABC ont été adoptées. 

� Annexe 1, référencé  « Résolution 09-02-M ― Annexe 1 », disponible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.cba.org/ABC/Resolutions/pdf/09-02-M-Annex-2.pdf" ��http://www.cba.org/ABC/Resolutions/pdf/09-02-M-Annex-2.pdf� 


� Annexe 1, référencé  « Résolution 09-02-M ― Annexe 1 », disponible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.cba.org/ABC/groups_f/pdf/09-02-M-Annex-1.pdf" ��http://www.cba.org/ABC/groups_f/pdf/09-02-M-Annex-1.pdf� 


� Page Internet du groupe de travail de l’ABC sur les conflits d’intérêts : � HYPERLINK "http://www.cba.org/ABC/groups_f/conflicts/" ��http://www.cba.org/ABC/groups_f/conflicts/� 
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